
Actualité juridique du dommage corporel
ISSN : 2497-2118
Publisher : Université Lumière Lyon 2

25 | 2023 
janvier-mai 2023

Cass. AP., 14 avril 2023, n  21-13.516
(procédure pénale)

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1790

Electronic reference
« Cass. AP., 14 avril 2023, n  21-13.516 (procédure pénale) », Actualité juridique du
dommage corporel [Online], 25 | 2023, Online since 11 juillet 2023, connection on
24 novembre 2023. URL : https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=1790

Copyright
CC-BY

o

o



Cass. AP., 14 avril 2023, n  21-13.516
(procédure pénale)

TEXT

o

(…)1

Faits et procédure2

1. Selon l’arrêt attaqué (Bordeaux, 26  janvier 2021), rendu sur renvoi
après cassa tion (2e Civ., 6  juin 2019, pourvoi n°  18-15.738), et les
produc tions, après avoir relaxé le conduc teur d’un véhi cule auto mo‐ 
bile, assuré auprès de la société MMA IARD assu rances mutuelles,
pour suivi du chef d’une infrac tion d’homi cide invo lon taire sur la
personne de [W] [V], une cour d’appel, consta tant qu’aucune
demande d’appli ca tion de l’article 470-1 du code de procé dure pénale
n’avait été formée, a rejeté les demandes indem ni taires de Mme  [I]
[V], M. [L] [V], Mme [X] [V] et Mme [M] [V] , épouse et enfants de la
victime (les consorts [V]). Ceux- ci ont ensuite saisi un juge civil d’une
demande de répa ra tion de leurs préjudices.

3

Examen des moyens4

Sur les moyens du pourvoi prin cipal et du pourvoi provoqué, réunis5

Enoncé des moyens6

2. Les consorts [V], agis sant tant en leur nom personnel qu’en qualité
d’héri tiers de [W] [V], font grief à l’arrêt de déclarer leur action irre‐ 
ce vable, alors :

7

« 1°/ que le prin cipe de la concen tra tion des moyens ne s’étend pas à
la simple faculté que la partie civile tire de l’article 470-1 du code de
procé dure pénale de présenter au juge pénal une demande visant à
obtenir, selon les règles du droit civil, répa ra tion de tous les
dommages résul tant des faits ayant fondé la pour suite ; que, dès lors,
la circons tance que la partie civile n’ait pas usé de cette faculté ne
rend pas irre ce vables, comme mécon nais sant l’auto rité de la chose
jugée, les demandes de répa ra tion des mêmes dommages présen tées
par elle devant le juge civil ; qu’en statuant comme elle l’a fait, motifs
pris que « les consorts [V] n’ayant formé aucune demande par appli ‐
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ca tion des dispo si tions de l’article  470-1 du code de procé dure
pénale, la cour d’appel de Caen a débouté les consorts [V], sur le
moyen tiré du prononcé de la relaxe de M. [Y], de leurs demandes
d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du décès de M. [V] consé cutif
à l’acci dent de la circu la tion du 19 novembre 2010 » et « qu’il résulte
de l’appli ca tion des dispo si tions de l’ancien article 1351 du code civil
devenu l’article  1355 de ce code que lorsqu’une juri dic tion pénale a
statué par une déci sion défi ni tive sur l’action civile, toute nouvelle
demande portant sur les mêmes préju dices, ce qui est le cas en
l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose jugée, peu impor tant que la
juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles de leur demande
d’indem ni sa tion », la cour d’appel a violé les articles 1351, devenu 1355
du code civil, et 470-1 du code de procé dure pénale ;

2°/ qu’en vertu de l’article  470-1 du code de procé dure pénale, le
tribunal saisi, à l’initia tive du minis tère public ou sur renvoi d’une
juri dic tion d’instruc tion, de pour suites exer cées pour une infrac tion
non inten tion nelle, et qui prononce une relaxe peut, sur la demande
de la partie civile, statuer, en appli ca tion des règles du droit civil, aux
fins de répa ra tion des dommages résul tant des faits ayant fondé la
pour suite  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que les consorts
[V] n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions
de l’article  470-1 du code de procé dure pénale, la cour d’appel de
Caen les avait déboutés, sur le moyen tiré du prononcé de la relaxe
de M. [Y], de leurs demandes d’indem ni sa tion du préju dice résul tant
du décès de M. [V] consé cutif à l’acci dent de la circu la tion du
19  novembre 2010, de sorte que leur nouvelle demande portant sur
les mêmes préju dices se heur tait à l’auto rité de la chose jugée ; qu’en
statuant ainsi, la cour d’appel, qui a pure ment et simple ment contesté
aux consorts [V], parties civiles, le droit d’exercer l’option qui leur
était octroyée par l’article 470-1 du code de procé dure pénale susvisé,
en a violé les dispo si tions, ensemble l’article  1351, devenu 1355 du
code civil. »
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3. La Caisse des dépôts et consi gna tions fait le même grief à l’arrêt,
alors :
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« 1°/ qu’en vertu des dispo si tions de l’article 470 du code de procé‐ 
dure pénale, la partie civile et son assu reur ont la faculté de
demander au juge pénal répa ra tion, selon les règles du droit civil, des
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dommages résul tant des faits ayant fondé la pour suite  ; que le libre
usage de cette faculté ayant eu pour effet de sous traire au juge pénal
l’examen et le prononcé de cette répa ra tion, il est impos sible que la
demande de cette répa ra tion, ulté rieu re ment présentée au juge civil,
puisse se voir opposer une irre ce va bi lité tirée de l’auto rité de la
chose jugée par le juge pénal ; qu’en l’espèce, pour juger irre ce vable la
demande de répa ra tion des consorts [V], la cour a retenu que,
« n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions de
l’article 470-1 du code de procé dure pénale, la cour d’appel de Caen
[les] a débouté (?), sur le moyen tiré du prononcé de la relaxe de M.
[Y], de leurs demandes d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du
décès de M. [V] consé cutif à l’acci dent de la circu la tion du
19 novembre 2010 » et qu’il résul tait de l’article 1351, devenu 1355 du
code civil, « que lorsqu’une juri dic tion pénale a statué par une déci‐ 
sion défi ni tive sur l’action civile, toute nouvelle demande portant sur
les mêmes préju dices, ce qui est le cas en l’espèce, se heurte à l’auto‐ 
rité de la chose jugée, peu impor tant que la juri dic tion pénale ait
débouté les parties civiles de leur demande d’indem ni sa tion » ; qu’en
se déter mi nant ainsi, la cour d’appel a violé les articles  1351, devenu
1355 du code civil, et 470-1 du code de procé dure pénale ;

2°/ qu’en vertu de l’article  470-1 du code de procé dure pénale, le
tribunal saisi, à l’initia tive du minis tère public ou sur renvoi d’une
juri dic tion d’instruc tion, de pour suites exer cées pour une infrac tion
non inten tion nelle, et qui prononce une relaxe peut, sur la demande
de la partie civile, statuer, en appli ca tion des règles du droit civil, aux
fins de répa ra tion des dommages résul tant des faits ayant fondé la
pour suite  ; qu’en l’espèce, la cour d’appel a retenu que les consorts
[V] n’ayant formé aucune demande par appli ca tion des dispo si tions
du texte susvisé, la cour d’appel de Caen les avait déboutés, sur le
moyen tiré du prononcé de la relaxe de M. [Y], de leurs demandes
d’indem ni sa tion du préju dice résul tant du décès de M. [V], de sorte
que leur nouvelle demande portant sur les mêmes préju dices se
heur tait à l’auto rité de la chose jugée ; qu’en déniant ainsi tout droit
aux consorts [V], parties civiles, d’exercer la libre faculté qui leur était
offerte par le texte susvisé de ne pas soumettre au juge pénal leur
demande de répa ra tion sur le fonde ment des règles du droit civil,
pour en réserver l’examen ulté rieur au juge civil, la cour a violé
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l’article  470-1 du code de procé dure pénale, ensemble l’article  1351,
devenu 1355 du code civil. »

Réponse de la Cour13

Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 470-1, alinéa 1er, du
code de procé dure pénale :

14

4. Selon le premier de ces textes, l’auto rité de la chose jugée n’a lieu
qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du juge ment. Il faut que la chose
demandée soit la même  ; que la demande soit fondée sur la même
cause  ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par
elles et contre elles en la même qualité.

15

5. Selon une juris pru dence constante (Ass. Plén., 7  juillet 2006,
pourvoi n°  04-10.672, Bull. 2006, Ass. Plén., n°  8), il incombe au
deman deur à l’action de présenter dès l’instance rela tive à la
première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à
fonder celle- ci.
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6. Selon le second de ces textes, le tribunal saisi, à l’initia tive du
minis tère public ou sur renvoi d’une juri dic tion d’instruc tion, de
pour suites exer cées pour une infrac tion non inten tion nelle au sens
des deuxième, troi sième et quatrième alinéas de l’article  121-3 du
code pénal, et qui prononce une relaxe demeure compé tent, sur la
demande de la partie civile ou de son assu reur formulée avant la
clôture des débats, pour accorder, en appli ca tion des règles du droit
civil, répa ra tion de tous les dommages résul tant des faits qui ont
fondé la poursuite.
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7. Le pourvoi pose la ques tion de savoir si le prin cipe de concen tra‐ 
tion des moyens s’impose à la partie civile lorsqu’elle dispose, devant
le juge pénal, de la faculté prévue à l’article 470-1 du code de procé‐ 
dure pénale.
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8. En appli ca tion du prin cipe rappelé au para graphe  5, lorsque la
partie civile solli cite du juge pénal qu’il se prononce selon les règles
du droit civil, elle doit présenter l’ensemble des moyens qu’elle estime
de nature à fonder ses demandes, de sorte qu’elle ne peut saisir le
juge civil des mêmes demandes, fussent- elles fondées sur
d’autres moyens.
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ABSTRACT

Français
« Vu les articles 1351, devenu 1355, du code civil et 470-1, alinéa 1er, du code
de procé dure pénale. Selon le premier de ces textes, l’auto rité de la chose
jugée n’a lieu qu’à l’égard de ce qui a fait l’objet du juge ment. Il faut que la
chose demandée soit la même  ; que la demande soit fondée sur la même
cause ; que la demande soit entre les mêmes parties, et formée par elles et
contre elles en la même qualité. Selon une juris pru dence constante (Ass.
Plén., 7  juillet 2006, pourvoi n°  04-10.672, Bull. 2006, Ass. Plén., n°  8), il
incombe au deman deur à l’action de présenter dès l’instance rela tive à la

9. En revanche, lorsque la partie civile n’a pas usé de la faculté qui lui
est ouverte par l’article  470-1 du code de procé dure pénale, elle ne
peut être privée de la possi bi lité de présenter ses demandes de répa‐ 
ra tion devant le juge civil. L’inter pré ta tion contraire abou ti rait à
priver d’effet l’option de compé tence qui lui est ouverte par la loi
n° 83-608 du 8 juillet 1983 dans le but de garantir le droit effectif de
toute victime d’infrac tion d’obtenir l’indem ni sa tion de son préjudice.
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10. Pour déclarer irre ce vable l’action des consorts [V], l’arrêt énonce
qu’il résulte de l’article 1351, devenu 1355, du code civil que, lorsqu’une
juri dic tion pénale a statué par une déci sion défi ni tive sur l’action
civile, toute nouvelle demande portant sur les mêmes préju dices, ce
qui est le cas en l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose jugée, peu
impor tant que la juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles de
leur demande d’indemnisation.
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11. En statuant ainsi, après avoir relevé que les consorts [V] n’avaient
pas solli cité, en appli ca tion de l’article  470-1 du code de procé dure
pénale, qu’il soit statué sur le fonde ment des dispo si tions de la loi du
5  juillet 1985 devant la chambre des appels correc tion nels, la cour
d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences légales de ses propres
consta ta tions, a violé les textes susvisés.

22

PAR CES MOTIFS, la Cour :23

CASSE ET ANNULE, en toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
26 janvier 2021, entre les parties, par la cour d’appel de Bordeaux ;

24

Remet l’affaire et les parties dans l’état où elles se trou vaient avant cet
arrêt et les renvoie devant la cour d’appel de Rouen (…) ».
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première demande l’ensemble des moyens qu’il estime de nature à fonder
celle- ci. Selon le second de ces textes, le tribunal saisi, à l’initia tive du
minis tère public ou sur renvoi d’une juri dic tion d’instruc tion, de pour suites
exer cées pour une infrac tion non inten tion nelle au sens des deuxième, troi‐ 
sième et quatrième alinéas de l’article 121-3 du code pénal, et qui prononce
une relaxe demeure compé tent, sur la demande de la partie civile ou de son
assu reur formulée avant la clôture des débats, pour accorder, en appli ca tion
des règles du droit civil, répa ra tion de tous les dommages résul tant des faits
qui ont fondé la pour suite. Le pourvoi pose la ques tion de savoir si le prin‐ 
cipe de concen tra tion des moyens s’impose à la partie civile lorsqu’elle
dispose, devant le juge pénal, de la faculté prévue à l’article 470-1 du code de
procé dure pénale. En appli ca tion du prin cipe rappelé au para graphe  5,
lorsque la partie civile solli cite du juge pénal qu’il se prononce selon les
règles du droit civil, elle doit présenter l’ensemble des moyens qu’elle
estime de nature à fonder ses demandes, de sorte qu’elle ne peut saisir le
juge civil des mêmes demandes, fussent- elles fondées sur d’autres moyens.
En revanche, lorsque la partie civile n’a pas usé de la faculté qui lui est
ouverte par l’article  470-1 du code de procé dure pénale, elle ne peut être
privée de la possi bi lité de présenter ses demandes de répa ra tion devant le
juge civil. L’inter pré ta tion contraire abou ti rait à priver d’effet l’option de
compé tence qui lui est ouverte par la loi n° 83-608 du 8 juillet 1983 dans le
but de garantir le droit effectif de toute victime d’infrac tion d’obtenir
l’indem ni sa tion de son préju dice. Pour déclarer irre ce vable l’action des
consorts [V], l’arrêt énonce qu’il résulte de l’article  1351, devenu 1355, du
code civil que, lorsqu’une juri dic tion pénale a statué par une déci sion défi ni‐ 
tive sur l’action civile, toute nouvelle demande portant sur les mêmes préju‐ 
dices, ce qui est le cas en l’espèce, se heurte à l’auto rité de la chose jugée,
peu impor tant que la juri dic tion pénale ait débouté les parties civiles de leur
demande d’indem ni sa tion. En statuant ainsi, après avoir relevé que les
consorts [V] n’avaient pas solli cité, en appli ca tion de l’article 470-1 du code
de procé dure pénale, qu’il soit statué sur le fonde ment des dispo si tions de
la loi du 5 juillet 1985 devant la chambre des appels correc tion nels, la cour
d’appel, qui n’a pas tiré les consé quences légales de ses propres consta ta‐ 
tions, a violé les textes susvisés. »
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